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NOTIFICATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE 22:2 DE L'ACCORD SUR LA MISE
EN OEUVRE DE L'ARTICLE VII DE L'ACCORD GENERAL SUR

LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994

TURQUIE

La Mission permanente de la Turquie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 23 octobre 1995.

_______________

Conformément à la Décision du 12 mai 1995 du Comité de l'évaluation en douane de l'OMC,
j'ai l'honneur d'informer le Comité de l'évaluation en douane que la législation pertinente de la Turquie,
notifiée au titre de l'Accord du Tokyo Round sur l'évaluation en douane, reste d'application dans le
contexte de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane.

Les détails concernant la législation turque sont donnés dans le document du GATT
VAL/1/Add.29.




